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ALÉAS À PRENDRE EN COMPTE

a . -

b . -

c . -

d . -

L’objet de CEKAL est de certifier que les vitrages portant la marque CEKAL sont à même de donner
globalement satisfaction aux exigences normales des utilisateurs du marché; cet objet, ainsi énoncé,
n’exclut pas qu’il puisse y avoir des défaillances localisées; il implique que le référentiel CEKAL doit
permettre d’obtenir un résultat global, en prenant en compte, autant que possible, tous les aléas qui
peuvent mettre en cause la crédibilité de la certification; ces éléments sont les suivants:

Aléas de production
Les vitrages certifiés par CEKAL relèvent d’une production dont les caractères ne sont ni ceux d’une
production industrielle de grande série ni ceux des productions à risque élevé pour lesquels une
qualité précise peut être recherchée .
La production des vitrages se caractérise, sauf exception, par des systèmes de référence très
nombreux, des petites séries, des délais courts et des coûts qui n’autorisent ni études préalables
d’optimisation des paramètres, ni contrôles de processus statistiques, ni matériels de production
supprimant tous les aléas de main d’oeuvre ...
Le référentiel  CEKAL ne peut, dans ce contexte , sauf élaboration de référentiel  individuel, que:

-  au niveau de la qualification des systèmes, définir une qualité minimale de référence à
atteindre, qualité vérifiable par des essais de type,

- au niveau des produits finis, s’assurer, sur des échantillons ‘conventionnels’ , que cette
qualité , au vu d’essais de suivi, peut être normalement atteinte, malgré les aléas de production,

-  au niveau des opérations de fabrication, définir un plan de contrôle permettant de suivre les
paramètres susceptibles d’influer sur cette qualité de référence.

Aléas d’utilisation
Les vitrages certifiés sont destinés à être incorporés dans des ouvrages plus ou moins exposés aux
agents atmosphériques, plus ou moins soumis à des contraintes d’utilisation, plus ou moins bien
entretenus...
Le référentiel CEKAL ne peut, étant donnée la diversité des cas, que:

- s’assurer, sur la base de l’expérience ou à défaut d’études, que la qualité minimale de
référence est suffisante pour satisfaire aux différentes expositions et sollicitations,

- rappeler aux  donneurs d’ordre les règles d’évaluation/entretien à respecter,
- identifier, autant que possible, les produits et informer des emplois à exclure ...

Aléas de mise en œuvre
Sauf exception, les vitrages sont destinés à être mis en œuvre dans des conditions où les règles de
manipulation, stockage, pose ... ne sont pas toujours respectées.
Le référentiel CEKAL ne peut, étant donnée la difficulté de maîtriser tous les cas, que:

- s’assurer que la qualité de référence retenue peut  satisfaire aux conditions courantes de
mise en œuvre,

- rappeler aux opérateurs les règles de mise en œuvre à respecter,
- accompagner  les produits de prescriptions particulières de mise en oeuvre.

Aléas d’essais
les résultats d’essai de qualification et/ou de vérifications sont entachées d’incertitudes dues aux
hétérogénéités des échantillons, imprécisions des mesures, méthodes  d’essais incomplètes.
Le référentiel CEKAL doit s’affranchir de ces aléas:

- par l’annonce de valeurs de référence bien identifiées et/ou comportant des marges de
sécurité,

- par l’obligation faite, autant que possible, aux laboratoires de se soumettre à des contrôles de
respect des règles,

- par le recours, autant que possible, à plusieurs laboratoires de façon à pouvoir, en comparant
les résultats, déceler les anomalies.
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PERTINENCE DES RÉFÉRENTIELS

a . -

b . -

c . -

d . -

Une fois le référentiel choisi, il faut s’assurer de sa pertinence eu égard aux engagements de
CEKAL, aux objectifs des fabricants et  à ceux des utilisateurs; les indices suivants sont à
considérer:

Rebuts de fabrication (RDF)
Sont à mettre au rebut les produits présentant des qualités de fabrication ou de finition (tolérances,
écailles , défauts d’aspects ..) ne répondant pas aux critères de référence du référentiel et qu’il
appartient aux fabricants de considérer comme produits sujets à risques et/ou réclamations à court
ou moyen terme.
CEKAL considère qu’il n’est pas de la compétence  du certificateur certificateur de se donner pour
objectif d’optimiser ces risques mais seulement de définir des critères de référence susceptibles de
donner satisfaction en moyenne aux intervenants (fabricants et donneurs d’ordre). La concertation
en Comité de certification  avec les producteurs et les utilisateurs est le seul moyen de recueillir des
données et de parvenir à un consensus laissant aux fabricants  et utilisateurs la liberté de faire
mieux ou d’exiger plus. Le référentiel doit autoriser cette liberté.

Défaillances sur produits livrés (DPL )
Sont à classer comme tel des défaillances de produits  (casses, embuage ..) qui peuvent apparaître,
du fait de défauts de fabrications sur 1 ou plusieurs vitrages à relativement court terme.
CEKAL considère qu’il appartient aux fabricants concernés de traiter ces réclamations sans
l’intervention de CEKAL mais qu’il est important de faire le point avec les producteurs sur la
fréquence de ces incidents au niveau du Comité de certification de façon à  identifier les causes de
ces défaillances et prendre , dans le référentiel, des dispositions pour les réduire.

Sinistres en période légale (SPL)
On considère qu’il y a sinistre lorsque le bon comportement des vitrages est mis en cause de façon
significative sur l’ensemble d’une réalisation et que les assureurs sont appelées à participer  à la
réparation des ouvrages .
CEKAL considère que ces sinistres doivent être exceptionnels ou  marginaux; il convient, dans le
choix des référentiels, de s’en assurer et de prendre les mesures de prévention nécessaires.
Le dialogue avec les assureurs et avec les membres du Comité de certification sont essentiels pour
avoir les données.

Durée de vie (DDV)
La durée de vie d’un vitrage est la durée au bout de laquelle un nombre important de vitrages doit être
remplacé; il est indispensable d’être attentif à toutes les informations qui peuvent être recueillies en
Commission ou directement auprès des utilisateurs  de façon à avoir une idée approximative des
pourcentages de vitrages à remplacer au bout de 10, 20 ou 30 ans en fonction d’expositions que l’on
peut qualifier de défavorables, moyennes ou protégées. Ces données sont à considérer comme
confidentielles car ne devant pas être transformées en exigences minimales ou engagement du
certficateur.
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SANCTIONS DES ÉCARTS

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

Sont appelées écarts les infractions commises par les centres de production, par rapport aux
exigences ou critères du référentiel de certification;  ces écarts doivent être classés eu égard aux
conséquences qu’ils peuvent avoir sur la qualité des ouvrages, les engagements pris par CEKAL, la
gravité des sanctions auxquelles ils doivent donner lieu ... Le classement suivant est à considérer.

Ecarts sur résultats d’essai (ERE)
Sont à considérer, dans ce groupe, les essais de caractéristiques certifiées,

- sur lesquelles le certificateur s’engage,
- que l’utilisateur n’a pas la possibilité de contrôler facilement,

L’écart sur ces caractéristiques doit donner lieu à des mesures de suspension immédiate sauf:
- identification claire de la cause des écarts (défaut manifeste des échantillons ..);
- résultats d’essais/études complémentaires, permettant de conclure qu’il s’agit d’un incident

imputable à une défaillance passagère de fabrication.

Ecarts sur validation des systèmes (EVS)
Sont considérés dans ce groupe les cas de non respect des procédures d’autorisation d’emploi  de
systèmes de référence,  de constituants ..  qui font l’objet d’observations ou de vérifications par les
auditeurs et que l’utilisateur n’a pas, sauf exception, les moyens de vérifier.
Ces écarts doivent donner lieu à  une mesure de suspension immédiate d’emploi du système ou du
constituant jusqu’à régularisation .

Ecarts sur critères d’information (ECI)
Sont considérés dans ce groupe les écarts en matière de marquage, fourniture de notes de calcul,
documents d’utilisation ... que l’utilisateur peut constater et pour lesquels il peut formuler des
réclamations et/ou des renseignements complémentaires.
Ces écarts, dont les conséquences doivent être résolues entre fabricants et donneurs d’ordre,
doivent donner lieu, lorsqu’ils sont constatés dans les rapports d’audit, à des sanctions progressives
(observation, avertissement, visite supplémentaire, suspension ...) incitant le fabricant à faire mieux.

Ecarts sur qualité de fabrication (EQF)
Sont considérés dans ce groupe les écarts constatés par les auditeurs concernant des
caractéristiques telles que les tolérances de fabrication, les irrégularités d’aspect ou de pause, les
défauts de finition ..

- qui font l’objet d’observations ou de vérifications ponctuelles par les auditeurs,
- que l’utilisateur peut constater à la réception ou à la mise en oeuvre,
- pour lesquels l’utilisateur peut formuler des réclamations et/ou des exigences spécifiques.

Ces écarts dont les conséquences doivent être résolues entre fabricants et donneurs d’ordre, doivent
donner lieu à des sanctions progressives (observation, avertissement, visite supplémentaire,
suspension) conduisant le fabricant à respecter les règles.

Ecarts sur procédures de contrôle (EPC)
Sont considérés dans ce groupe les écarts en matière de réalisation et enregistrement  des contrôles
de fabrication ... qui sont constatés par les auditeurs.
Ces écarts doivent donner lieu à des sanctions progressives (observation, avertissement, visite
supplémentaire, suspension) conduisant le fabricant à respecter les règles.

Ecarts sur procédures de fonctionnement (PDF)
Sont considérés dans ce groupe les écarts en matière d’existence de documents considérés comme
important pour le Comité de certification pour la gestion des moyens en personnel, méthodes ...
Ces écarts doivent donner lieu à des rappels successifs puis à des sanctions conduisant le fabricant
à respecter les règles.
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DÉCLARATION DES PERFORMANCES

a . -

b . -

c . -

d . -

Compte tenu de l’incertitude qui affecte les résultats d’essais (rgf 7.1d), il faut, pour éviter les mises
en cause,  identifier sans ambiguïté les bases sur lesquelles sont déclarées les performances et
accompagner ces déclarations des réserves qui évitent les remises en cause.

Déclaration sur résultat ponctuel inférieur/moyen/supérieur (RPI RPM RPS)
Cette codification est à utiliser pour identifier les résultats obtenus lors d’un essai ponctuel réalisé
dans un laboratoire unique de référence sur une série unique d’échantillons...
Les règles suivantes sont à suivre lorsque des résultats ponctuels (RP) sont déclarés:

- utiliser un laboratoire de référence accrédité et pouvant déclarer une répétabilité,
- déclarer le nom du laboratoire,
- déclarer le nombre d’échantillons essayés,
- assortir la déclaration de la réserve suivante: les valeurs obtenues sur les échantillons décrits

peuvent différer d’un laboratoire à l’autre; elles sont données à titre indicatif.

Déclaration sur résultat corrigé inférieur/moyen/supérieur (RCI RCM RCS)
Cette codification est à utiliser pour identifier les résultats obtenus dans un laboratoire, après
correction du décalage pouvant caractériser les résultats obtenus par ce laboratoire par rapport à la
moyenne obtenue par d’autres laboratoires de référence sur des objets identiques ou de mêmes type;
Les règles suivantes sont à suivre lorsque des résultats corrigés (RC) sont déclarés:

- utiliser des laboratoires de référence accrédités et pouvant déclarer une répétabilité,
- déclarer le nom du laboratoire,
- déclarer le nombre d’échantillons essayés,
- assortir la déclaration de la réserve suivante: les valeurs déclarées sont corrigées pour tenir

compte des écarts pouvant caractériser le laboratoire de référence  dans un ensemble de X
laboratoires de référence choisis par CEKAL.

Déclaration sur résultat statistique inférieur/moyen/supérieur (RSI RSM RSS)
Cette codification est à utiliser pour identifier les résultats obtenus de plusieurs essais réalisés dans
plusieurs laboratoires de référence:
Les règles suivantes sont à suivre lorsque des résultats statistiques (RS) sont déclarés:

- utiliser des laboratoires de référence accrédités et pouvant déclarer une répétabilité,
- s’assurer que les laboratoires de référence appliquent des procédures et matériels proches,
- déclarer le nombre global d’essai effectués,
- assortir la déclaration de la réserve suivante: les valeurs déclarées sont les valeurs obtenues

par X laboratoires de référence choisis par CEKAL; elles sont données à titre indicatif ..

Déclaration sur résultat étalonné inférieur/moyen/supérieur  (REI REM REH)
Cette codification est à utiliser pour identifier les valeurs déclarées équivalentes à celles d’un étalon
de référence conservé et essayé dans le même laboratoire et réputé ayant une performance moyenne
reconnue par un ensemble de n laboratoires de référence.
Les règles suivantes sont à suivre lorsque des résultats étalonnés (RE) sont déclarés:

- utiliser des laboratoires de référence accrédités et pouvant déclarer une répétabilité,
- s’assurer que les laboratoires de référence appliquent des procédures et matériels proches,
- assortir la déclaration de la réserve suivante: les valeurs déclarées sont les performances

moyennes (X,Y,  Z ..) des étalons de référence E1, E2, E3 . définis par CEKAL.
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SUIVI DE LA QUALITÉ DES ESSAIS

a . -

b . -

c . -

CEKAL doit s’assurer, en tant que certificateur,  que les essais sont réalisés dans des conditions
telles que confiance peut être accordée aux résultats obtenus en matière de répétabilité et de
reproductibilité.
Les règles suivantes sont à appliquer en fonction de l’importance des essais dans la certification:

Essais de caractéristique certifiée (ECC)
Sont dits essais de certification les essais qui servent de base à la mesure des caractéristiques
certifiées par CEKAL; ces essais doivent faire l’objet

- d’une accréditation permettant de s’assurer de leur répétabilité:
* les modes opératoires sont écrits,
* les paramètres d’échantillonnage sont enregistrés,
* les paramètres d’essais sont mesurés et enregistrés,
* les instruments de mesure sont étalonnés,
* le personnel est formé,
* la répétabilité est calculée,
* les non conformités sont enregistrées et traitées.

- d’un contrôle  lors des audits externes de la validité de l’accréditation des laboratoires
- d’un suivi de la reproductibilité des essais par comparaison des résultats obtenus par les

2 laboratoires ou plus.

Essais de performance conventionnelles (EPC)
Selon les directives européennes, ces essais peuvent être effectués ,

- soit dans des laboratoires notifiés, qui conformément aux exigences des Normes CE, doivent
être accrédités

- soit, sous couvert d’un organisme notifié de niveau 1, dans des laboratoires répondant aux
exigences de la EN 17025.
CEKAL doit vérifier lors des audits externes que les procédures d’accréditation sont en cours ou
qu’un organisme notifié de niveau 1 s’engage sur la validité des essais. :
A défaut les essais doivent être considérés comme des essais d’orientation sur lesquels on ne peut
certifier des performances au titre des règles rgf 7.3

Essais de caractéristiques auxiliaires (ECA)
Sont considérés comme essais auxiliaires des essais qui peuvent être qualifiés d’orientation des
portant sur des caractéristiques de constituants , d’assemblage ... qui ont ou peuvent avoir une
influance sur les résultats obtenus dans les essais de caractéristiques certifiées ou de performance
conventionnelles.
Ces essais doivent faire l’objet, s’ils ne sont pas accrédités, des vérifications suivantes:

- respect du mode opératoire retenu par CEKAL,
- enregistrement des paramètres et valeurs prévus,
- suivi des instruments de mesure.
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